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QUESTIONS

CONSÉQUENCES DU TEMPS PLUVIEUX DANS LE WESTHOEK

Question de M. Yves Leterme au ministre de l'Agriculture
et des Classes moyennes sur "les mesures envisagées à
la suite du temps pluvieux dans le Westhoek" (n° 2013)

M. Yves Leterme (CVP) : Je remercie le ministre Verwil-
ghen de répondre au nom du gouvernement à une ques-
tion très urgente concernant la situation catastrophique
à laquelle le secteur agricole fait face. En effet, l'état de
crise auquel nous sommes confrontés, particulièrement
dans le Westhoek, ne nous permet pas d'attendre le
retour d'Afrique du Sud du ministre de l'Agriculture.

Les pluies incessantes empêchent les agriculteurs de
procéder aux semailles et les graines pourrissent dans la

boue qui s'est formée sur les champs déjà ensemencés.
De nombreux agriculteurs redoutent que la moitié de
leur revenu soit d'ores et déjà perdu. Cette catastrophe
concerne les cultures de maïs, de la betterave sucrière,
de pommes de terre et de légumes.

Conformément à la loi du 12 juillet 1976, le gouverne-
ment envisage-t-il de reconnaître cette catastrophe
comme catastrophe agricole ? Dans la négative, que
reste-t-il à régler ? Quelles mesures le gouvernement
prendra-t-il pour régler partiellement les problèmes ren-
contrés dans le Westhoek et peut-être dans d'autres
régions du pays ? La période de subvention du maïs
sera-t-elle prolongée ?

M. Marc Verwilghen, ministre, (en néerlandais) au nom
de M. Jaak Gabriëls, ministre : Le ministre Gabriëls se
trouve actuellement à l'étranger. Je répondrai en son
nom. 
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PRÉSIDENCE :

Mme Frieda BREPOELS

La séance est ouverte à 14 h 06.
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La situation décrite par M. Leterme est effectivement
grave. En raison des problèmes climatologiques récents,
certaines céréales n'ont pu être semées ni plantées, et
des récoltes ont été endommagées. 

Lorsqu'ils observent constatent des dégâts d'une telle
ampleur, les agriculteurs touchés doivent avertir le plus
vite possible la commission communale chargée de
constater les dommages occasionnés aux récoltes, de
manière à en faire cerner leur cause et à évaluer leur
importance. Les responsables des bureaux provinciaux
de l'administration de la gestion des produits agricoles
du département de l'Agriculture, qui font partie de ces
commissions, veillent au bien-fondé des constatations
et des rapports adressés au ministre de l'Agriculture. 

La loi du 12 juillet 1976 concernant les dommages occa-
sionnés par les catastrophes naturelles ne s'applique
que dans des cas bien déterminés. L'ensemble des
dommages doit se chiffrer à au moins 50 millions de
francs, les dommages moyens par dossier familial doi-
vent se chiffrer à au moins 225.000 francs et la catas-
trophe concernée ne peut se produire plus d'une fois en
l'espace de vingt ans. C'est l'IRM d'Uccle qui fournit ces
dernières informations. 

Sur la base de ces éléments, les conditions qui doivent
être remplies pour qu'un fait catastrophique soit reconnu
comme calamité agricole seront définies par la voie d'un
arrêté royal.

Il importe de faire constater les dommages par la com-
mission compétente pour divers motifs : le contrôle des
pertes exceptionnelles de revenus chez les producteurs
qui bénéficient de primes pour la culture de certaines
céréales ; l'octroi éventuel d'un sursis de paiement pour
les dossiers du FIA(F) ; l'octroi d'une réduction du pré-
compte immobilier ; et la déduction des pertes subies. 

En ce qui concerne l'impôt sur les revenus, les taux
d'imposition auxquels sont soumis les agriculteurs et les
horticulteurs sont fixés par région agraire. Le montant
varie en fonction des pertes globales qui comprennent
les diminutions de bénéfices dues à à des conditions
atmosphériques calamiteusescatastrophiques ayant
affecté les résultats agraires de l'ensemble de la région.

Lorsqu'une partie de la région a été épargnée, seuls les
pertes exceptionnelles – pour autant qu'elles ne soient
pas remboursées, par exemple par une assurance –
sont déductibles des bénéfices forfaitaires. 

Si l'agriculteur ou l'horticulteur est soumis au régime
normal d'imposition les pertes sont compensées par
une diminution des recettes ou par l'accroissement des
dépenses complémentaires résultant de ces pertes.

M. Yves Leterme (CVP) : C'est en effet sous cet angle
qu'il convient d'analyser la calamité. La loi du 12 juillet
1976 définit trois critères pour l'obtention d'une aide en
cas de catastrophe agraire. Il convient de s'assurer que
ces conditions sont remplies en l'espèce. En tout état de
cause, les agriculteurs et horticulteurs du Westhoek sont
convaincus qu'il y a belle lurette que leur région n'avait
plus connu pareille catastrophe. Le critère selon lequel
les conditions climatiques en cause ne s'étaient plus
produites en cours des 20 dernières années, semble
donc rempli.

Les services météorologiques procèdent au calcul des
quantité de pluie tombée dans les sous-régions et four-
niront ainsi les données nécessaires en ce qui concerne
le dernier critère.

Le président : L'incident est clos.

– La réunion publique est suspendue à 14 h 17.

– Elle est reprise à 15 h 35.

– Présidence : Mme Muriel GERKENS

DÉCHETS NUCLÉAIRES

Question de M. Joos Wauters au secrétaire d'Etat à
l'Energie et au Développement durable sur "les déchets
nucléaires" (n° 1812)

M. Joos Wauters (Agalev-Écolo) : Les écologistes se
sont toujours intéressés de près aux déchets nucléaires.
Le problème est évidemment lié au retraitement des
déchets à La Hague. Jusqu'à présent, une cargaison est
revenue de La Hague en Belgique. On a évoqué à cette
occasion une opération de "swap", c'est-à-dire un
échange de déchets faiblement radioactifs contre des
déchets hautement radioactifs. Nous ne pouvons évi-
demment pas oublier la manière dont on s'est débarras-
sé des déchets par le passé. Nous avons toujours sou-
tenu que les déchets doivent être renvoyés vers leur lieu
d'origine. Pour cela, il faut une bonne connaissance des
données de base. Les ministres précédents n'ont jamais
réellement fait la lumière sur ce point. De quelles quanti-
tés de déchets s'agit-il ? Comment pourra-t-on stocker
tous ces déchets ? Où en est le retraitement de com-
bustible belge en France ? Quelles quantités de com-
bustible retraité et quelles quantités de déchets doivent
revenir en Belgique ? Quel calendrier est prévu pour ce
retour ? Le retraitement génère-t-il aussi des déchets de
type A et ceux-ci doivent-ils revenir en Belgique ?
Quelles quantités sont concernées ? Comment le secré-
taire d'État situe-t-il ces événements dans le cadre de
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l'accord de gouvernement ? Qu'en est-il des contrôles
supplémentaires concernant les déchets de type C ? 

M. Olivier Deleuze, secrétaire d'État (en néerlandais) :
J'ai l'intention de faire toute la lumière dans ce dossier.
Les explications techniques, qui comptent une dizaine
de pages, ne se prêtent pas à une réponse orale et je
vous fournirai dès lors une synthèse de la situation. 

En 1976-1978, des accords de retraitement ont été
conclus entre Synatom et Cogema. Ils portaient sur le
retraitement de 670 tonnes de matière fissile. Le dernier
transport de la Belgique vers La Hague a été effectué
l'an dernier. Le retraitement de cette cargaison sera ter-
miné en fin d'année. Le gouvernement en avait décidé
ainsi après le débat parlementaire de 1993. Le gouver-
nement précédent avait décidé de ne plus accepter de
contrats de retraitement et le gouvernement actuel s'en
tient à cette décision. 

Des matières fissiles recyclées seront encore utilisées
jusqu'en 2003 au plus tard. Conformément au contrat,
les déchets suivants doivent être traités : 75 m∆ de
déchets vitrifiés, 150 m∆ de déchets compactés et 100
m∆ de déchets bitumés. 

La solution qui consiste à transporter les déchets à plu-
sieurs centaines de kilomètres d'ici n'est évidemment
pas une solution valable. Le gouvernement a dès lors
décidé d'effectuer une série de tests. Les transports
futurs dépendront des résultats de ces tests. Lors du
retraitement, il y a production de déchets de catégorie
A. La chose est connue depuis longtemps, y compris au
Parlement. 

En ce qui concerne les deux premiers contrats de retrai-
tement de 1970, les déchets de catégorie A demeuraient
la propriété de la Cogema et restaient donc en France. Il
s'agissait d'un accord entre partenaires privés. 

Dans le cadre des contrats de 1978, il avait été convenu
que les déchets de catégorie A seraient restitués aux

clients de la Cogema, sur la base d'une répartition équi-
table. Il s'agit d'une opération "swap". J'en ai informé le
gouvernement français par écrit. Il ne m'appartient pas
de me prononcer sur la question de savoir si cette
manière de procéder est conforme à la législation fran-
çaise ou aux options politiques françaises. 

Il n'existe pas de contrats de retraitement pour les
déchets au-delà de 670 tonnes. Le gouvernement pré-
cédent a dénoncé un contrat de 1999. Aucun nouveau
contrat de retraitement n'a été conclu, conformément à
l'esprit de l'accord de gouvernement. 

M. Joos Wauters (Agalev-Écolo) : Je souhaiterais obte-
nir quelques éclaircissements concernant le contrat de
1978 qui portent sur 670 tonnes. En quoi consiste exac-
tement cette opération "swap" ? Les 40 tonnes A de
déchets faiblement radioactifs appartiennent à la Coge-
ma, une entreprise privée.

M. Olivier Deleuze, secrétaire d'État (en néerlandais) :
J'ai informé le gouvernement français de mon point de
vue concernant le rapatriement des déchets nucléaires
et l'opération "swap".

Un "swap" correspond à un échange. Le retraitement
des matières fissiles génère des déchets de type A. Au
lieu de procéder au simple rapatriement des déchets, on
procède à un échange sous trois formes : la vitrification,
le bitumage et le compactage.

M. Joos Wauters (Agalev-Écolo) : A présent, la situation
m'apparaît

clairement. Au cours de la législature précédente, on a
invariablement affirmé qu'il en allait différemment. Je
vais analyser les informations et réfléchir aux mesures à
prendre.

Le président : L'incident est clos.

– La réunion publique est levée à 15 h 50.

CRA 50 COM 223 –  06.06.2000 7

C H A M B R E  •  2 e  S E S S I O N  D E  L A 5 0 e  L É G I S L A T U R E 1999 2000 K A M E R  •  2 e  Z I T T I N G  V A N  D E  5 0 e  Z I T T I N G S P E R I O D E

Imprimerie St-Luc • Nazareth • Tél 09/385 44 03


